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Le grand bluff, ou chronique d'une arnaque aux salaires

Officiellement, on parle de « bas salaire » pour un revenu mensuel inférieur à 1,3 fois le SMIC. Les certifiés, CPE et
COPsy qui débutent gagnent... 1,27 fois le SMIC.

Officiellement, la perte de pouvoir d'achat des fonctionnaires est de 5% sur les cinq dernières années, de 20% sur
les vingt dernières.

Pratiquement, le Premier ministre a des idées pour que nous gagnions plus : comme Raffarin, il nous propose de
travailler davantage...

La recette ? Les profs de lycée ont une décharge statutaire pour compenser notamment le surplus de copies quand
ils font 6 heures de cours ou plus par semaine à une classe d'examen (1ère, Terminale et BTS). De Villepin nous
propose de renoncer à cette heure de première chaire en échange de 40 euros. "C'est une augmentation de
leur pouvoir d'achat, de leur rémunération" précise-il, assurant que de nombreux enseignants "seront tentés par cette
mesure incitative".

Rappelons tout de même au Premier ministre qu'une heure de cours de certifié au 8ème échelon est rémunérée 43
euros (67 euros pour un agrégé) ; alors, 40 euros, comme augmentation du pouvoir d'achat, y a mieux...

En fait, si on cumule toutes les mesures qui sont dans les cartons du gouvernement, le prof qui est en super forme
(eh oui, faut pouvoir tenir la cadence !), qui n'a pas de charge de famille ou qui s'ennuie chez lui (faut faire des choix
dans la vie : famille ou boulot, loisirs ou fric), pourra gagner de quoi alimenter généreusement son plan
d'épargne-retraite : 5 HS mensuelles + 160 euros, c'est une belle augmentation de revenus. Ah, évidemment, il
culmine à 24 heures de cours par semaine ! Et il pique un peu de boulot aux étudiants qui attendent à la porte des
concours de recrutement.

À la logique « perso » de De Villepin, si on répondait par des actions collectives d'exigence de création
d'emplois et de vraies hausses de salaire ?
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